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Délibération      
	Numéro délibération :  
	007-21070096900012-20040106-1001-DE-1 

	Titre : 
	AEP renforcement de la Fargatte - extension Geys 


 

 

	Président : 
	Risson Alain 

	Secrétaire : 
	Viallet Jean-Paul 


 

	Nom :
	Présent 
	Représenté par :

	Risson Alain 
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Texte de la délibération : 

M. le maire expose au conseil municipal le projet et le dossier de consultation des entreprises établis par la Direction Départementale de l'Agriculture et de la Forêt concernant les travaux : AEP renforcement la Fargatte – extension hameau de Geyx qui sont estimés à : 244.000 € HT. 

Le plan de financement de cette opération est le suivant : 
	 
	Renforcement 
	Extension 
	Montant 

	Conseil général 
	40 % 
	50 % 
	115.800 € 

	Agence de l'eau RMC 
	 
	 
	 

	Europe (FEDER) 
	 
	 
	 

	Autofinancement 
	60 % 
	50 % 
	128.200 € 

	TOTAL 
	100 % 
	100 % 
	244.000 € 


Il invite le conseil municipal à approuver le projet et le dossier de consultation des entreprises ainsi qu'à décider du mode de dévolution des travaux. 

Le conseil municipal après en avoir délibéré : 

· approuve le projet et le dossier de consultation des entreprises établis par la Direction Départementale de l'Agriculture et de la Forêt concernant les travaux : AEP renforcement la Fargatte – extension hameau de Geyx dont le coût estimatif est de : 244.000 € HT, 

· constate que le financement est assuré, 

· décide du mode de dévolution des travaux par appel d'offres ouverts et approuve le règlement de consultation, autorise le maire à lancer, à entreprendre toutes procédures et signer toutes pièces pour la réalisation de cette opération. 

 

	Thème national :
	1.2.2.1.1 

	
	


 

Résultat du vote : adoptée
 

	Présents 
	Absents 
	Représentés 
	Votants 

	9 
	2 
	0 
	9 


Le Quorum est atteint 

 

	Pour 
	Contre 
	Abstention 
	Refus de vote 

	9 
	0 
	0 
	0 


 

Conclusion : 
La présente délibération est adoptée à l'unanimité et le conseil mandate M. le maire pour signer tous documents et engager toutes actions afférents à la mise en œuvre de la présente délibération. 
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